
Direct i o n  de  l’Imm o b i l i er ,  de  la  Logis t iq u e  et  des  Transp ort s

202 2  DILT  1  :  Subvention  (70.000  euros)  et  convention  avec  l’associa tion  13
Avenir  (13e)  pour  poursuivre  l’offre  de  service  de  concierge r ie  sur  les  sites
adminis t ra t ifs  Bédier  et  Avenue  de  France

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION
EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’association  «  13  Avenir  »  est  une  entrep r ise  à  but  d’emploi,  régie  par  la  loi  du  1 er

juillet  1901  et  créée  début  2017.  En  2018,  elle  a  porté  un  projet  d’expérimen t a t ion
terri toriale  contre  le  chômage  de  longue  durée  sur  le  territoi re  des  quar tie r s
Bédier- Boutroux  et  Oudiné- Chevalere t ,  dans  le  cadre  de  la  loi  du  29  février  2016
d'expérime n t a t ion  territoriale  visant  à  résorbe r  le  chômage  de  longue  durée.  

Le  Conseil  de  Paris  a  soutenu  cette  initiative  dès  son  démar r a g e  en  autorisan t  la
signatu r e  d’une  convention  relative  à  l’att ribu tion  d’une  subvention  à  hauteu r  de
36.000  euros   au  bénéfice  de  l’association  «  13  Avenir  »,  perme t t a n t  ainsi
l’ouver tu r e  en  janvier  2018  de  la  toute  première  «  concierge ri e  locale  »  sur  le  site
adminis t ra t if  Bédier.  

Il  s’agissai t  d’impulse r  une  dynamique  locale  créat r ice  de  valeur  et  d’emplois  et
d’expérime n t e r  auprès  des  personnels  de  la  Ville  de  Paris  la  mise  à  disposition  de
services  sur  leur  lieu  de  travail  afin  de  facilite r  leur  quotidien,  facteur  de  bien- être
au  travail.  La  première  année  d’expérienc e  a  été  concluan te  avec  des  impacts  très
positifs  pour  les  agents  de  la  Ville,  pour  la  créa tion  d’emplois  et  pour  la
dynamisa t ion  du  tissu  économique  local.  Parmi  les  services  proposés ,  la  livraison
de  pains  et  panie rs  bios,  l’affranchisse m e n t  du  courrie r  et  le  pressing  ont  été  les
plus  sollicités.  

Compte  tenu  de  ces  bons  résul ta t s ,  vous  avez  autorisé  le  renouvellem e n t  de  la
convention  en  2019  puis  en  2020  avec  un  soutien  financie r  porté  à  70.000  euros.
Cette  aide  a  permis  de  consolider  l’offre  de  concierge r ie  proposée  sur  le  site
adminis t ra t if  Bédier  et  d’ouvrir  une  antenne  au  121  avenue  de  France  début  2020
à  l’atten tion  des  1  700  agents  évoluant  sur  ces  sites.  

 
Durant  les  deux  derniè r es  années ,  2020  et  2021,  dans  le  respec t  des  règles
imposées  par  la  crise  sanitai re  et  malgré  les  difficultés  inhéren t e s  au  contexte,  les
activités  de  la  concierge r ie  Bédier  ont  pu  se  poursuivre  et  l’antenne  «  Avenue  de
France  »  a  pu  ouvrir  autour  de  la  promotion  de  l’offre  locale,  culturelle  ou  sportive.
Lors  de  la  pause  méridienne ,  il  a  été  égaleme n t  proposé  aux  agents  des
promen a d e s  urbaines  à  la  découver t e  du  quar tie r  ou  des  animations  organisées



par  des  associa tions  et/ou  des  artisans  locaux  comme  celle  d’un  atelier
d’autorép a r a t ion  de  vélos.  Ainsi,  duran t  cet te  période  difficile,  plus  de  660  services
ont  été  rendus  via  le  réseau  de  comme rç a n t s  locaux.

Aujourd’hui,  883  agents  sont  inscri ts  sur  le  regis t re  de  la  concierge r ie  et  son
antenne .  Neuf  habitan t s  du  terri toi re  ciblé  ont  pu  retrouve r  une  activité  salariée  à
temps  partiel  avec  la  création  de  quatr e  emplois  direc ts   (4  concierges ,  1
logisticien  vélo,  1  chargé  des  par tena r i a t s  et  de  l’animation)  et  de  trois  emplois  au
sein  de  structu r e s  par ten ai r e s  (1  mécanicien  cycle,  1  animate u r  sportif,  1
animateu r  promena d e  urbaine).

Au  regard  des  résulta t s  obtenus,  de  la  dynamique  engend r é e  par  les  concierge r ie s
tant  pour  les  agents  que  pour  le  tissu  social  du  quar tie r ,  la  Ville  souhaite
poursuivre  cette  offre  de  services  de  concierge r i e  aux  bâtimen ts  adminis t ra t ifs  sur
le  site  de  Bédier  et  sur  les  sites  de  l’Avenue  de  France .  Pour  ce  faire,  l’associa tion
sollicite  la  Ville  de  Paris,  à  même  hauteu r  que  lors  de  la  précéde n t e  convention,
pour  une  subven tion  de  70.000  euros,  afin  de  mainteni r  et  développe r  cet te
activité  de  concierge ri e ,  notam m e n t  autour  du  livre  en  lien  avec  les  bibliothèqu e s
municipales  et  de  l’économie  circulaire .

Considéra n t  tout  l’intérê t  que  présen te  ce  dispositif,  je  vous  propose  de
m’autorise r  à  signer  avec  l’association  13  Avenir,  la  convention  dont  vous
trouverez  le  texte  joint.  Cette  convention  prévoit  l’att ribution  d’une  subven tion  de
fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  70.000  euros  au  titre  de  l’exercice  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

                                   La  Maire  de  Paris
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